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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 23 juin 2005 [v.r.]

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255
Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3560-2005.

Autorisation d'actifs visant la mise à niveau du réseau régional Matapédia de TransÉnergie.

Réponse à la lettre du 23 juin 2005 d'Hydro-Québec relative à la preuve de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).

Chère Consœur,

Nous sommes fort surpris de la lettre d'Hydro-Québec du 23 juin 2005 déposée ce matin au dossier.

Si nous comprenons bien Hydro-Québec, celle-ci prétend que les participants au dossier R-3560-2005 n'ont pas le droit de déposer leurs observations écrites sous forme de rapport d'expertise.  Selon le Transporteur, les participants auraient le droit de déposer uniquement des observations émanant de non-experts (avocats ou témoins ordinaires de faits), malgré le caractère hautement technique du présent dossier et des enjeux qu'il comporte.

Nous soumettons respectueusement que les propos d'Hydro-Québec sont mal fondés en fait et en droit.  La Régie devrait rejeter les représentations du 23 juin 2005 d'Hydro-Québec et permettre les observations de SÉ-AQLPA sous la forme que celles-ci ont choisi de les déposer.

En effet.

· Le dossier R-3560-2005 est, de par sa nature, un dossier technique.

· La preuve d'Hydro-Québec elle-même fait manifestement appel à des expertises techniques du Transporteur.  Il s'agit en effet de témoignages écrits qui vont au-delà de ce que de simples témoins ordinaires des faits pourraient affirmer.

· La Régie de l'énergie elle-même est assistée de personnel ayant des connaissances techniques spécialisées dans le domaine des réseaux de transport électriques, commandes et protections.

· La fiche technique d'intervention SÉ-AQLPA-1, Doc. 2 (en section 3, 1e et 3e paragraphe), annexée à notre demande d'intervention du 4 avril 2005, annonçait clairement que SÉ-AQLPA ferait appel à un témoin-expert, décrit comme suit:

Compte tenu du caractère technique du dossier, les présentes intervenantes recommandent fortement à la Régie de permettre des demandes de renseignements écrites, en prévoyant au préalable une période de temps suffisante afin que notre expert puisse préparer l'ensemble des questions qui sont optimalement requises à un meilleur traitement des enjeux ci-dessus décrits. […]

Par la suite, les présents intervenants déposeront une preuve d'expertise écrite sur les questions décrites en section 1 des présentes, de la part d'un ingénieur ayant œuvré pendant de nombreuses années au sein de la division Transport d'Hydro-Québec (aujourd'hui appelée TransÉnergie) et familier avec les questions sous étude.

Des chercheurs et acteurs du domaine de l'énergie éoliens seront également consultés, mais l'intensité de leur participation dépendra du calendrier et du budget prévu au présent dossier.
· Dans ladite fiche d'intervention (section 3, 2e parag.), SÉ-AQLPA recommandait une rencontre technique pour les motifs exprimés ci-après:
En raison de ce même caractère technique du dossier, il pourrait également être souhaitable de tenir une rencontre technique, dans les locaux de la Régie, en présence de représentants de la Régie, après la réception des réponses écrites du Transporteur, ceci afin de permettre l'obtention de toute précision supplémentaire qui pourrait être requise suite aux réponses obtenues.

· La Régie a effectivement tenu une rencontre technique le 27 avril 2005.

· À cette rencontre ont notamment participé les experts de la Régie de l'énergie, ceux du Transporteur et l'expert de SÉ-AQLPA, Monsieur Jean-Claude Deslauriers.

· Les questions abordées lors de cette rencontre dépassaient largement le cadre de ce dont peut témoigner un témoin ordinaire des faits, c'est-à-dire un témoin non expert.

· Les questions écrites de SÉ-AQLPA du 10 mai 2005 étaient également des questions à caractère technique et faisaient appel à notre expert, conformément à ce qui avait été annoncé dans le passage précité de la fiche SÉ-AQLPA-1, Doc. 2, section 3, 1er paragraphe.

· Les questions posées par la Régie à Hydro-Québec le 10 mai 2005 faisaient également appel à une expertise technique.

· Les réponses d'Hydro-Québec à la Régie et aux participants faisaient également appel à une expertise technique.

· Suite aux premières réponses d'Hydro-Québec, SÉ-AQLPA a indiqué, dans sa première lettre du 3 juin 2005 à la Régie (page 2) que celles-ci étaient présentement examinées par notre expert, Monsieur Jean-Claude Deslauriers, afin de déterminer leur suffisance.

· Les contestations par SÉ-AQLPA de l'insuffisance de certaines réponses d'Hydro-Québec faisait appel à cette même expertise technique, et ce de façon très détaillée (voir notre seconde lettre du 3 juin 2005).

· La seconde demande de renseignements de la Régie à Hydro-Québec, en date du 7 juin 2005, faisait aussi appel à une expertise technique.

· Il en a été de même des secondes réponses d'Hydro-Québec.

· Il n'existe aucune règle à l'effet que les participants au dossier R-3560-2005 soient obligés, dans leurs observations écrites, de répondre de façon non technique à une preuve de nature technique, dans un dossier qui est lui-même de nature technique.  Hydro-Québec est mal fondée en faits et en droit d'invoquer une telle règle.

· Au contraire, la règle audi alteram partem implique que les participants doivent avoir le droit de faire valoir leurs moyens "à armes égales" avec le Transporteur, y compris le droit de soumettre au Tribunal une expertise technique lorsque les moyens qu'ils désirent faire valoir sont à caractère technique.

· Cette prétention d'Hydro-Québec est également incompatible avec le vœu de la Régie exprimé au dossier R-3500-2002 visant à favoriser la participation éclairée des participants, en favorisant leur recours à des experts-conseils, alors que la réglementation de l'énergie est un secteur qui devient de plus en plus spécialisé :

3.3.4 L’EXPERTISE

3.3.4.1 L’expert-conseil et le témoin expert

L’une des améliorations importantes du présent Guide est de répondre au besoin d’expertise des intervenants, notamment pour les processus hors audience. La réglementation de l’énergie est un secteur complexe et son évolution ne peut se faire sans l’appui d’intervenants bien informés et conseillés.

Cela est autant vrai pour les processus hors audience que pour les audiences orales traditionnelles. Le besoin d’un support technique spécialisé de qualité est justifié non par la judiciarisation du processus, mais par la complexité des sujets abordés. Puisque la Régie désire poursuivre dans cette voie d’avenir qu’est l’approche consensuelle et moins formelle de la réglementation, il lui apparaît nécessaire d’accorder aux participants les moyens d’une participation éclairée.

Le Guide comprend désormais une catégorie pour l’expert qui n’est pas appelé à témoigner en audience devant la Régie. Cet expert, appelé expert-conseil, a pour mandat d’assister l’intervenant dans l’analyse des implications d’un dossier et de le conseiller […]. (Dossier R-3500-2002, Décision D-2003-183, page 12).

· Ce vœu du Tribunal de faciliter le recours à des experts-conseils s'inscrit dans le cadre de la philosophie générale de la Régie qui consiste à préférer une intervention basée sur «un haut niveau d’expertise», qui soit «active, ciblée et structurée, qui explore en profondeur un sujet précis et propose des solutions concrètes et réalistes» plutôt qu'à celles «qui ne proposent qu’un survol des questions à débattre»  (Dossier R-3500-2002, Décision D-2003-183, page 7).

· Contrairement à ce que prétend Hydro-Québec, nous ne croyons pas que la Régie, en employant au présent dossier la locution "observations écrites" ait voulu interdire aux participants de faire des représentations basées sur «un haut niveau d’expertise», qui soient «actives, ciblées et structurées, qui explorent en profondeur un sujet précis et proposent des solutions concrètes et réalistes».
· Contrairement à ce que prétend Hydro-Québec, nous ne croyons pas que, par une telle locution, la Régie ait exigé que les participants se limitent, au présent dossier, à effectuer «un survol des questions à débattre» superficiel et non-expert.
· Bref, il n'existe aucune règle de droit pouvant être invoquée par Hydro-Québec à l'encontre de la recevabilité des pièces déposées par SÉ-AQLPA à titre de preuve et d'observations écrites au présent dossier.
*          *          *

Tous les éléments requis par l'article 12 du Guide de paiement des frais des participants sont au dossier quant à l'expertise, tel qu'indiqué dans notre lettre de couverture du 22 juin 2005.  Nous n'avons pas exprimé de demande de frais particulière, considérant les barèmes établis le 29 avril 2005 et le caractère commun de l'expertise avec le GRAME.  Nous demandons donc à la Régie le remboursement de nos frais dans ce cadre et déposerons un état de ceux-ci, dans le délai et de la manière prévus au Guide.

Hydro-Québec a le droit de contester la qualification d'expert de Monsieur Deslauriers de la manière prévue au Guide.  En un tel cas, la Régie tranchera.

*          *          *

Par ailleurs, nous n'avons aucune objection à ce qu'Hydro-Québec dispose du délai de réponse d'«au moins une semaine» qu'elle demande.  Il est à signaler que son délai de réponse initialement prévu le 29 avril 2005 était effectivement d'une semaine, mais fut raccourci à la suite de divers incidents au dossier (défaut involontaire d'Hydro-Québec de transmettre ses réponses aux participants, contestation par SÉ-AQLPA quant à l'insuffisance de certaines réponses, demande de renseignement no. 2 de la Régie, nouvel échéancier de la Régie, retard de quelques heures des observations des participants).  Nous n'avons donc aucune objection à ce que le délai de réponse d'une semaine soit rétabli et même davantage si Hydro-Québec en exprime le besoin.

Quant à l'argument à l'effet que cette semaine supplémentaire retarderait les investissements, il s'agit d'une question de fond traitée dans la preuve de SÉ-AQLPA et sur laquelle la Régie devra trancher.  La problématique du court délai de planification existe avec ou sans cette semaine supplémentaire.  C'est un enjeu omniprésent dans ce dossier, que nous signalions déjà à notre fiche technique SÉ-AQLPA-1, Doc. 2 du 4 avril 2005 en citant le Transporteur:

[…] réaliser une infrastructure de transport pour raccorder un parc d'éoliennes, ça ne se fait pas en six mois, c'est impossible. Puis pas juste - je vais vous donner un exemple; par exemple s'il faut acheter des équipements sur le marché, dans certains cas les durées d'approvisionnement excèdent six mois voire même un an.

Alors, ça représente un défi extrêmement important qui va nous obliger à prendre des mesures particulières pour raccorder les équipements éoliens dans les temps requis et on va revenir à la Régie de l'énergie éventuellement pour expliquer nos stratégies vis-à-vis cela. 

[…] Ce qui peut se produire d'autre part, c'est que certains projets essentiels pour maintenir la fiabilité du réseau peuvent être complétés après le raccordement de certains projets.

Donc, en d'autres mots, on accepte, pour une période de temps limitée, à ce que nos critères ne soient pas tous rencontrés. À ce moment-là, le client est informé de cette situation-là et c'est TransÉnergie qui gère le risque de ces conséquences-là..[…] 

Les délais très serrés imposés ne permettront pas toutefois d’optimiser les projets avant les premières mises en service de parcs éoliens. 

Monsieur Deslauriers traite de cette question dans son rapport.

Ce n'est donc pas le délai d'une semaine de plus qui va modifier cette problématique.  Hydro-Québec est mal fondée en faits et en droit d'en tirer argument au soutien de sa contestation de la recevabilité de la preuve de SÉ-AQLPA.

*          *          *

Pour l'ensemble de ces motifs, nous invitons respectueusement la Régie à rejeter les représentations du 23 juin 2005 d'Hydro-Québec et permettre les observations de SÉ-AQLPA sous la forme que celles-ci ont choisi de les déposer.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse et les participants.
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